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IBULLETIN

Chers Camarades,

A ïï 7. S T N D J. C A T S

Vous avez eu connaissance, par notre b u lle tin  n°19, des d irectives 
impertantes que nous avons envoyées à 1 ?ensemble des m ilitan ts.

La confusion régnant actuellement dans pas mal d’eçp rits, i l  convient
do fa ire  un peu de c larté  dans tout cela ,

1.) Nous avons eu un nouveau contact avec la  Fédération dos Métaux C.G.T. Répétons 
bien, comme nous 'le disent toutes le s  fo is  A nos interlocuteurs que ces contacts 
r> -engagent nullement notre Fédération,' ' qui «ne le  sera effectivement que s i  e l le  
pose un'jour sa signature au bas d'une fe u i l le ,

Nos discussions ont, jusqu’i c i ,  porté sur le s  revendications. S’i l  y 
a des points souvent contreversés t e l  celu i de la  baisse des prix agricoles,nous 
croyons que nous pourrions facilement'no;.s mettre d’accord sur un tex te . Mais 
pour nous "revendications communes supposent action commune" et s i  nous devions 
nous engager nous ne pourrions le  fa ire  que sur le s  deux points à la  fo is . C’est  
ce cjuo nous avons d it  à la  C.G.T.

I l  n ’y a donc encore rien de f a i t ,  i l  y a eu des conversations mais
aucun engagement. t

Soyez persuadés aussi que dans ces'conversations nous parlons net, et 
n ’abandonnons jamais ce que nous pourrions appeler nos positions c lé s .

2) Los diverses motions 'reçues au cours do ces dernières semaines sont, dans l ’en- 
penilo, dans la  "note" des revendications de la  O.F.T.C. Certaines?cependant, 
sert •-dent du terrain pro.T'éssiopr.si et revendicatif qui e st le  nôtre (ex : Gou- 
vernemont de t e l le  ou to i le  'fonce) •

Nous ne pouvons accepter cela. Certains camarades nous ont répondu qu’ 
i l s  avaient été  obligés de fa ire  des concessions pour fa ire  accepter d’autres 
points. I l  faut se persuader q n 'ii  y a des concessions que nou3 ne devons ni ne 
jcoayçns_fri.rc_sou3 peine de nous renier» Lorsque l ’on e st comme nous une organi­
sation m inoritaire, là  ppnte des concessions est g lissan te  et une fo is  le  départ 
pris on ne s ’arrête plus.

S i la  C.G.T. ou d’autres vous proposent -des revendications ou des ac­
tions que vous ne pouvez accepter, rompez le s  re la tion s, fa ite s  en connaître 
clairement la  raison aux travailleurs par un p e tit  tract s i  nécessaire.

3) Des positions de quelques camarades nous paraissent prises en fonction d'un cer­
ta in  anti-communisme. Nous n'avons jamais été e t ne serons jamais des. anti par
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principe. Chacune de nos positions doit être prise on fonction de l ’Intérêt de la  
c lasse  ouvr iè r e. Nous avons une classe ouvrière qui souffre, notre raison d1 être est 

do la  défendre, d'améliorer son sort. Nous devons pour cela  prendre certaine po­
s it io n , entreprendre certaine action, tant pis s i  notre attitude est la  mémo que 
c e lle  de la  C.G.T. Soyons v ig ila n ts , n'ayons pas peur de prendre position en cas 
do désaccord. Mais soyons avant tout des syndicalistes et non pas de3 anti.

I l  n 'est pas dans notre esprit de méconnaître l'a c tio n  d 'agitation  du P.C., sa 
volonté de tout u t i l is e r  à son p ro fit, mais cec:. ne ie.it jamais être pour nous une 
cause de paralysie. Nous le  savons. I l  s 'a g it  d'être a tten tif  et ferme.

Rappelons-nous que l 'a n t i  mène aux extrêmes et eue ce n 'est jamais los extrêmes 
qui donnent à la  c lasse ouvrière son du. Disons-le clairement notre but n 'est pas 
d'être  anti communiste, notre but esc .la défense des Intérêts des trava illeu rs, et 
leur misère actuelle  nous devons la  cr ier , nous devons tout fa ire  pour q u 'e lle  d is ­
paraisse.

4) En lia iso n  avec le  problèmè précédent certains peuvent penser que l'a c tio n  et les  
revendications syndicales dans l ' in s ta b i l i t é  poitti.oue actuelle risquent de com­

promettre le  régime. Disons coj-c d'abord que ceux qui ont compromis le  régime v.o 
sont nous gouvernants. qui, depuis la  Libération, n'c:vc pu mener et d iriger comme •£ 
l e  dcvàica:.*. le  pays, ce sont nés parlementaires qui- rfont pas su ou voulu en co.rtai­
nes circe .ri n ces prendre leur responsabilité et sa cr ifier  leurs r-.ntérêts électoraux 
aux in térêts du pays. Loin de nous de fa ire  chorus avec une campagne anti-parlemen­
ta ire , mais i l  s 'a g it  de fix er  et de déterminer nos responsabilités.

La c lasse  ouvrière n 'est pa3 la  gardienne n°l de l ' in té r ê t  général.
*

E lle  ne peut accepter, et c 'e s t  défendre l 'in té r c t  général, cette  politique qui 
f a i t  le s  prix augmentent chaque année de 50%  e t los sa la ires do 25. E lle  veut un ren­
versement de cette  politique et prétend ainsi servir le  pays.

Bien sur, dans la  période actu elle , demain est l ' inconnu,totate action n'estr-el^c 
pas le  saut dans plus ou moins d'inconnu. Nous no pouvons ni rie devons nous y sous­
tra ire . Nous ne pouvons accepter que la  vio d i f f i c i l e  des travailleurs garantisse 
le  calme dans le  pays. Nous ne pouvons accepter que la  sta b ilisa tio n  monétaire 
fasse  sur le  dos de la  c lasse  ouvrière.

I l  ne s 'a g it  par, de vouloir fa ire  tout sa u te r ,il  s 'a g it  pour nous de simplement 
continuer à mener notre act io n syndicale c 'e s t  tout. -

5 ) Pour terminer enfin quelques mots sur la  grève. Certains nous disent que s i  un 
prochain ordre de grève é ta it  lancé, le s  sa lariés ne suivraient pas. Les 2 heures 

leur aÿant amplement s u f f it .

La C.F.T.C. n’a jamais été pour <jies grèves à tout moment. I l  faut cependant que 
le s  syndiqués considèrent que c ’est une arme ouvrière dont i l  est nécessaire de se 
servir quelquefois e t quelle impose souvent des sa c r if ice s . Mais ar-t-on déjà, vu une 
armée so rtir  du champ de b a ta ille  sans b lessés n i morts? L'action syndicale c o û te ,il  
faut s'en persuader. A ceux qui préfèrent à l 'a c t io n ,le s  pantoufles et la  v ie  médio­
cre la  place n 'est pas dans le  syndicalisme. I l  n 'e st pas une organisation do gentil, 
garçons, c 'e s t  une organisation qui se bat sans arrêt pour plus de ju stioejee  combat 
quelle que so it  sa form e,il faut 1 ' accepter,le vouloir.

I l  faut que chaque syndicat exige uno d isc ip lin e  ferme des sections d'entreprise 
qui ne doivent rien entreprendre comme action ou accord sans l 'a v is  des dirigeants 
du syndicat.

De même i l  importe que le s  syndicats sc p lien t à la  même d isc ip lin e  vis^à v is



de la  Fédération. Pas d'action de francs-tireurs, pas de mise devant le  fa it  accom­
p li .

Voilà plusieurs réflexions qui nous ont paru u t i le s  dans ces jours de chaos.

-  A tous nous demandons du sang froid  et de la  d isc ip lin e ,

-  A tous nous demandons de nous ten ir au courant dd leur problème,• ;
-  A tous nous demandons d’être de vrais syn d ica listes qui sé battent et souf­

frent pour la  classe ouvrière sans jamais lâcher le  moindre morceau de leur 
principe.

Bon courage. SAVOUILLAN
BOBIN

VERSEMENT DES COTISATIONS

Un certain nombre de syndicats ont reçu jri y a quelques jours un. rappel assez 
sévère. Certains en ont trouvé le s  termes beaucoup trop durs. I l  faut que les  uns et 
les. autres vous compreniez que sans le s  co tisation s i l  n'y a pas de v ie  fédérale et 
que la  Fédération ne peut accepter des retards considérables dans le s  versements de 
ce qui lu i e st dû par le s  syndicats.

La Fédération n 'e st pas riche, e l le  v it  nu jour'le  jour et nous vous demandons, 
par vos versements régu liers, de ne pas ajouter au?: préoccupations strictement syn­
d ica les du Buréau Fédéral, des préoccupations financières.

Merci donc à ceux qui ont immédiatement répondu, quaht aux retardataires nous 
leur demandons de le  fa ire  rapidement. Le Bureau Fédéral a décidé d 'être excessive­
ment ferme sur ce problème. I l  e st inadmissible que certains ne paient pas leurs co­
t isa t io n s , la  Fédération ne v i t ,  répétons-lo que par ce la , c ’e st à vous tous et non 
pas à quelques uns seulement de la  fa ire  vivre.

Avec le  prix actuel des timbres, nous vous demandons de considérer l ’économie que 
vous nous foriez  réa liser  s i ,  sans attendre les  rappels de co tisa tion s, vous payiez 
régulièrement votre du, évitant ainsi l ’envoi de le ttr e s  désagréables.

Certains s ’élèvent contre le s  rappels ayant payé leurs co tisa tion s.

Après vérifica tion  leurs cotisations ont été  versées à la  Confédération.

Rappelons que toute dette à la  Fédération doit être versée à son compte chèque

PARIS 537-50
—f

Le taux actuel de la  co tisa tion  étant de 8 Frs par membre et par mois depuis 1© 
1er Janvier 1948 (décision du Congrès)



BULLETIN DU MILITANT

Le Congrès Fédéral avait décidé qu'une large campgçpie s'ouvrirait pour dc3 
abonnements au B ulletin  du M ilitant. Cette campagne a été lancée dans le  B u lletin , 
le s  abonnements ne répondent pas comme nous l'aurions pensé. Nous vous demandons 
de fa ire  de votre côté une active propagande, le s  camarades,doivent pouvoir verser 
le s  100 Frs d'abonnement sem estriel. C'est une question de v ie  pour la  Fédération*

. TAUX DE LA COTISATION

Le Congrès Fédéral a confirmé le  taux de 8 Frs de la  cotisation  fédérale à 
partir du 1er Janvier 1948.

Le Congrès Fédéral a, vous vous en souvenez, voté un budget qui ne s 'é q u ili­
brait pas tout à f a i t .  Certains camarades ont trouvé cela  anormal, mais lo  Congrès 
ayant donné la  p o s s ib ilité  au Bureau Fédéral de modifier, une fo is  par -an, le  taux 
do la  co tisa tion  fédérale, le  Bureau pourra, en cas de dêsiquilibre, rétab lir  la  s i­
tuation.

Ce dêsiquilibre ex iste  déjà, vous le  
ses augmentations. Le Bureau Fédéral a déjà dû prendre des décisions e t a réduit lo  
personnel do la  Fédération d'une sténo-dactylo. Cela pèsera très lourd sur nos pos­
s ib i l i t é s  d'action . Malgré cela , e t au train  où vont le s  choses, i l  sera obligé de 
revoir lo  problème de la  cotisation  d ' ic i  quelque temps.

Nos organisations ne vivent que do ces co tisa tion s, dans la  mesure où le s  dé­
penses augmentent par lo  fa it  des augmentations do toutes sortes, i l  faut que, paral­
lèlement, le s  recettes augmentent. On peut, Mon réduire le  train de v ie , mais i l  
faut vous, porsuader que nous sommes actuellement à un niveau que nous ne pouvons dé­
passer sous peine de nous-détruire.

»

I l  faut donc que vous envisagiez pour les  mois à venir un relèvement do la  
cotisa tion  fédérale et pour permettre cola,, et comme c 'e s t  normal, un relèvement do 
la  co tisa tion  do base.

I l  y a là  une campagne d'idées à fa ire , auprès des adhérents, auprès des. ou­
v r iers , i l  ne faut pas partir en disant que le  relèvement de la  co tisa tion  de base 
e st  impossible, certains syndicats ont prouvé que cela  é ta it  possible.

Lo Trésorier Fédéral 
H. MICHELET

CONSIGNES PRATIQUES

Versez régulièrement vos cotisation s fédérales, 8 Frs par membre et par mois 
*au C.C.P. PARIS 537-50

 ̂ •
Faites de nombreux abonnements an B ulletin  du M ilitant

La cotisa tion  de base doit subir l 'é c h e lle  mobile, le  Syndicalisme ne vivant 
que de cela .

La cotisa tion  égale à l'heure r é e lle  de sa la ire  doit ê tre  a tte in te .

4
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comprenez facilement en raison dos divor-



FORMATION 
\  PROFESSIONNELLE

Un décret du Ministre du Travail du 20 Août 1948, précisé par une circu la ire  du 
17 J u il le t  1948, in stitu e  dans chaque département une Commission Départementale de 
main d’oeuvre auprès du P réfet.

I l  est cré£ auprès de cette  commission une sous commission de Formation Profes— 
.sionne_l_le_ pour la  M étallurgie.Bien que con su lta tif, le  "r&le de cette  commission est 
important.

Ces textes modifient quelque peu le  fonctionnement de la  Formation Professionnelle 
des Adultes (formation accélérée). I l s  suppriment, en p articu lier , le s  commissions 
de formation professionnelle actuellement existantes dans le s  départements et le s  
remplacent pa£ le s  Sous Commissions ci-dessus désignées*

Les sous commissions doivent être créées par le  Préfet dans tous le s  départements 
où le  besoin s ’en f a i t  sen tir  et plus particulièrement dans les  départements où exis­
tent le s  commissions départementales de Formation Professionnelle*

»

Composition

E lles seront composées en majorité dos travailleurs et employeurs de la  profession  
qui y seront représentés à parité.

Comment soroni>-ils désignés?

Vous aurez à le s  désigner, après avi3 du Directeur du Travail e t de la  Main d ’ 
Oeuvre sur proposition dos organisations syndicales du département, y compris c e lle  
de3 cadres,^représentatives de la  profession. Leur nombre sera f ix é  de t e l l e  sorte  
que puisse être retenue au moins une des propositions de chaque organisation représen­
ta t iv e , e t que l ’organisation la  plus représentative, en raison de ses e f fe c t i f s  a it  
un siègo supplémentaire. Des suppléants seront désignés'dans le s  mêmes conditions.

Vous voudrez bien demander aux organisations syndicales de présenter plusieurs 
propositions classées par o£dro de préférence. I l  y aura in térêt à ten ir  compte de 
cet ordre pour vos désignations, sans cependant que vous y soyoz ob ligé, le s  qualités  
techniques et l ’esprit constructif des candidats devant principalement guider Votre 
choix.

Ce qui revient à dire que dans tous le s  cas la  C.F.T.C. a droit à un siège.

Notons encore quelques points intéressants de la  circulaire* )  '

L’ arrêté préfectoral constituant la  sous-commission fixera  la  durée du mandat do 
ses membres qui ne devra pas dépasser doux an3 .

L’ arrêté prévoira, en outrb, qu’en dehors des renouvellements périodiques, dos dé­
signations nouvelles pourront intervenir pour cause d*absences répétées, de décèe,ou 
de changement d ’appartenance syndicale dénoncé par l ’organisation syndicale sur la  
proposition de laquelle l ’in téressé  a été  désigné.

• » • /  . . .
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Fonctionnement des sous commissions - •

-, /• ■ N !
La sous-commission é l i t  chaque ann^o un’ président et un vice président, choisis al­

ternativement parmi le s  représentants des employeurs et le s  représentants des travail­
leurs.

. ***
E lle  se réunit sur convocation do son président, aussi souvent que c e lu i-c i le  juge

nécessaire. A /" . • — / • '  / - ,
i ‘ \  • . , " " ... . .

E lle  délibère quel qùé s o i t . l e  nombre des membres présents.
. . • - ..... , •

le s  procès verbaux de scs réunions sont étab lis à la  diligence du Directeur Dépar­
temental du Travail et de la  Main d'Oeuvre.

Attributions des sous commissions de Formation Professionnelle

Ces attributions sont de tro is  ordres *

1°) C onsultatives, pour le s  questions qui leur sont renvoyées pour étudo par la  com­
mission départementale,

2°) Consultatives, pour l e 3 questions re la tives  au fonctionnement adm inistratif, finan­
cier" et technique des contres de formation professionnelle de la  profession exi, 
tan ts, qui leur sont soumises par l'a u to r ité  de tu te l le , ou par l'organisme ges­
tionnaire des centres,

3°) do contrôle d ir e c te u r  le  fonctionnement technique des centres c o lle c t if s  e t  d' 
entreprises de la  profession, comportant notamment, l'organisation  des examens dp 
f in  do stage.

Problèmes pratiques

I l  faut donc présenter le  plus tô t possible au Préfet et au Directeur du Travail et 
de la  Main d'Oeuvre,(Service de Formation Professionnelle) de votre département une 
l i s t e  de 2 à 5 camarades ( le  plus possible) par ordre do préférence et qui s 'in téres­
sent aux questions de Formation Professionnelle de la  Main d'Oeuvre.

Le P réfet vous s o l l ic i t e r a  pour ocla, mais soyez p r ê ts 'avant.

I l  faut que la  rap id ité  de votre réponse témoigne de l ' in té r ê t  de notre organisati 
aux problèmes de Formation P rofessionnelle.

Pour étab lir  cette  l i s t e ,  le  syndicat du chef lieu  du département demandera égalomoi 
des candidats aux autres syndicats C.F.T.C. métallurgie de son département. I l  aura 
pour c e la  recours, s i  besoin e st à son Union Départementale,

Une f ’o is  la  sous, commission constituée nous vous demanderons de nous communiquer 
immédisutornent le  nom et l'adresse du délégué C.F.T.C. qui en fora parti.

I l  e st  indispensable qu'une coordination de l ' notion de ces camarades so it  assurée 
,pnr l a  Fédération et que des consignes précises et pratiques leur soient fournies. La 
eommiaslon fédérale do l'apprentissage trava illera  en lia iso n  avec eux ces problèmes.

S
I M P O R T A N T

La C.G.T. a réagi assez violemment contre ces tex tes. Effectivement, e l le  avait avec, 
le s  anciens textes la  majorité absolue dan3 toutes le s  commissions départementales. 
E lle  é ta it  quelquefois, e t le  plus souvent, la  seule'organisation représentée dans 
ces commissions.

Avec ces nouveaux textes la  situation  e st changée. I l  ne s 'a g it  pas pour nous do
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prendre systématiquement position contre toutes les  positions C.G.T., seuls le s  in té­
rêts et^problèmes professionnels nous guideront e t non pas dos positions à priori 
onti. Disons cependant que cola nous permettra, comme cola est normal, do fa ire  en­
tendre de partout notre voix, de participer à des commissions dont l'a c tio n  touche 
un sujet auquel nous sommes très Intéressés.

I l  nous est apparu que dans certaine motion votée ces derniers jours, par nos sec­
tions d'entreprise ou syndicats, cortains camarades avaient pris une position  con tra i­
re aux in térêts que nous défendons..

S i nous devons demander que le s  crédits mis à la  d isposition  de la  Formation pro­
fession n elle  en général et do la  Formation accélérée en particu lier , ne soient pas 
diminués comme l ' a  décidé notre Congrès, nous vous demandons do ne pa3 souscrire aux 
revendications et aux protestations do la  C.G.T. l orsqu'elle parle du"problème de la  
réorganisation de la  Formation Professionnelle". “

Dos informations de presse nous ont appris que la  Fédération des Métaux C.G.T. 
voulait engager des mouvements de grève pour appuyer ses protestations. Nous ne coi>- 
naissons pas la  valeur do cctto  information.

En tout état do cause, nou3 demandons & nos m ilitants e t adhérents de no pas par- 
t ic ip e r  à ces mouvements.

Los nouveaux textes nous donnent dans la  F.P.A. la  place à laquello nous avons 
droit J ce n 'est que ju stice .

' M I S E  EN G A R D E

Le Bureau Confédéral de la  C.G.T. a décidé de créer des "comités de défense de 
Formation Professionnelle". (Voir ‘euple du 30 Septembre) I l  n'y a pas de doute à ce 
que la  C.G.T. n 'essa ie  d'ontrainer nns camarades à y participer sous couvert de fa ire  
échec à une prétendue politique de liquidation dans la  Formation Professionnelle. Cos 
comités v isent surtout à fa ire  pression sur le  Gouvernement afin de l'empêcher comme 
i l  en a l'in ten tio n , par le s  modifications q u 'il  apporte aux statu ts des commissions 
départementales do Formation Professionnelle Accélérée d 'étab lir  une ég a lité  plus 
juste entre le s  participations do diverses organisations syndicales. Ces comités v i­
sent à aider la  C.G.T. $ maintenir une prépondérance a r t i f ic ie l le  dans la  gestion de 
l a  F.P.A. I l  y a lie u  d 'être extrêmement v ig ila n ts  et de no pas se la is se r  prendre 
au piège. Au contraire, i l  faut que nos stndicats aussi bien ceux de la  Métallurgie 
que ceux du Batiment proposent par le  canal des Unions Départementales au Préfet et 
aux Directeurs Départementaux du Travail et de la  Main d'Oeuvre, des l i s t e s  de camar- 
rades devant prendre place dans le s  nouvelles commissions départementales de la  main 
d'oeuvre qui vont être créées au plus tard le  20 Octobre.

I l  faut que le s  camarades proposés aient des compétences en matière do formation 
professionnelle. I l  e st très important que nous présentions des candidats pou? être  
membres des commissions départementales de la  main d'oeuvre e t do leurs sous-sections 
de Formation Professionnelle. I l s  auront en plus do leurs attributions sur le  plan 
départemental à é lir e  le s  conseils d'administration des Sociétés Nationales gérant le s  
Centres de Formation Professionnelle Accélérée. I l  faut donc que le  maximum so it  fa i t  
e t  le  plus tê t  possib le.


